
ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

- la Commune de Varennes-Jarcy, représentée par son maire en exercice Monsieur Jean-Marc 

JUBAULT, habilité par délibération du Conseil Municipal en date        

         D’une part, 

- la Commune de Boussy-Saint-Antoine, représentée par son maire en exercice Monsieur Romain 

COLAS, habilité par délibération du Conseil Municipal en date du     

         D’autre part, 

 

EXPOSE DES FAITS : 

Le faible effectif d’enfants fréquentant les accueils de loisirs au cours du mois d’août a conduit la 

municipalité de Varennes-Jarcy à privilégier le partenariat avec d’autres collectivités pour l’accueil 

des enfants varennois durant cette période. 

La Commune de Boussy-Saint-Antoine disposant de plusieurs accueils de loisirs, est en capacité 

d’intégrer  les varennois au sein de ces structures. 

La présente convention a pour objectif de définir les modalités d’accueil des varennois aux accueils 

de loisirs de Boussy-Saint-Antoine pour les 4 premières semaines d’août 2019. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 
 

La Commune de Boussy-Saint-Antoine accueille, au sein de son accueil de loisirs, les enfants de 

Varennes-Jarcy du 29 juillet 2019 au 23 aout inclus. 
 

L’accueil de loisirs se situe au sein du groupe scolaire Groupe scolaire Nérac Rue des glaises  

Boussy-Saint-Antoine 91800 
 

Article 2 : Encadrement 
 

L’encadrement des enfants sera assuré, conformément à la réglementation en vigueur relative à la 

qualification des personnels et aux normes d’encadrement, par le personnel de Boussy-Saint-

Antoine. 
 

Article 3 : Capacité d’accueil 

Les effectifs sont définis d’un commun accord entre les deux Communes. Le public de Boussy-Saint-

Antoine est prioritaire. 
 

Article 4 : Modalités de fonctionnement  

 

Accueil- inscriptions  



Les enfants y sont accueillis chaque jour de 7h à 19h avec possibilité d’accueil à la ½ journée (7h-

13h/ 12h-19h) 

L’inscription peut s’effectuer à la journée avec repas ou à la ½ journée avec repas. 

La prise des repas s’effectue au restaurant scolaire Nérac. 

 

Relation avec les familles 

La Commune de Varennes-Jarcy s’engage : 

- à faire respecter par les parents concernés le règlement intérieur de l’accueil de loisirs tant en 

terme de délai d’inscription, de respect des horaires que de comportement des enfants au sein des 

structures. 

- à recueillir auprès des familles les autorisations parentales nécessaires pour la participation des 

enfants  et à compléter pour chaque enfant une fiche de renseignements et une fiche sanitaire et 

sociale. 

- à transmettre les inscriptions à l’accueil de loisirs par fax ou mail 

N° de fax : 01.69.00.13.32 – EBF : 01.69.38.34.91 

Adresse Mail : familles@ville-boussy.fr 

 

Fonctionnement administratif,  

Les imprimés :  

- chaque Commune utilise ses propres imprimés. 

 

 Les prestations CAF : 

Afin de permettre à la Commune de Varennes-Jarcy de solliciter les prestations CAF, la Commune 

de Boussy-Saint-Antoine s’engage à remettre : 

- dès la signature de la convention : la copie des habilitations délivrées par la DDCS, le projet 

pédagogique 

- avant le 5 septembre : les feuilles de présence pour établissement de la facturation aux familles. 

- avant le 12 septembre : le bilan qualitatif, quantitatif et financier du mois ; le nombre de journées 

de «  présence enfants » et d’heures de «  présence enfants » afférent au public varennois. 

 

La communication : 

Afin de permettre à la Commune de Varennes-Jarcy d’informer les familles et de recueillir les 

inscriptions, la Commune de Boussy-Saint-Antoine s’engage à transmettre pour le programme des 

activités Le logo de la Commune de VJ sera ajouté pour la diffusion aux varennois. 

 

Article 5 : Participation financière 
 

La Commune de Varennes-Jarcy s’engage à participer à la prestation de service selon le calcul 

suivant : 

 

Journée avec repas : 18.31€ * nombre de jours * nombre d’enfants 

½ journée avec repas : 10.99 € * nombre de jours * nombre d’enfants 



 

 

Le recouvrement se fera en septembre par l’émission d’un titre à l’encontre de la Commune de 

Varennes-Jarcy par la Commune de Boussy-Saint-Antoine au vu des états de présence établis par 

l’accueil de loisirs et validés par le service scolaire de Varennes-Jarcy . 

La Commune de Varennes-Jarcy fera ensuite son affaire du recouvrement auprès des familles de 

leur participation définie par la délibération du conseil municipal en date du 29 mars 2018. 

 

Article 6 : Désignation des référents 

 

Pour la Commune de Varennes-Jarcy : 

- Mme MAUMENE Typhaine 

Tel : 01.69.00.11.34 

Mail : scolaire@varennes-jarcy.fr 

 

Pour la Commune de Boussy-Saint-Antoine : 

- Mme CAZORLA Elodie – Coordinatrice Enfance 

Tel : 01.69.00.13.47 

- Mme BILLAUD Murielle – Facturation 

Tel : 01.69.00.17.00 

 

 

Fait en 3 exemplaires originaux. 

Varennes-Jarcy, le 

 

Pour la Commune de Varennes-Jarcy  Pour la Commune de Boussy-Saint-Antoine 

mailto:scolaire@varennes-jarcy.fr

